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Appendice Quant aux reprocha osque font los deux Gouver-
( neurs résidons du manque de courtoisie, qui:carac-

~-- térise à leur égard la conduite du Burcau en nels
consultant pas sur la venta, les membres déclarent,
avec la plus profonde, sincérité, que ce n'était pas
leur intention do traitor ýles deux Gouverneurs avec
impolitoesso ; et qu'ils les auraient do bon'cSur consul-
tés s'ils eussentpu y'trouver un motif soit d'intérêt
pour le Collmge, soit me d'égards nécessaires en-
vers les deux .Gouverncurs rosi ons.

En passant à la troisime et dern ière partic de
cette accusation, les ,Membres do ce Bureau io pou-
vant s'empêcher d'exprimer leur surprise sur la natu-
re de c; reproche et sur les personnes qui le profè.
rent. Ils avouent, eux' aussi, que c'est avec beaucoup
de regret qu'ils se voient obligés d'entrerdans le dé-
tail des circonstances qui, y ont rapport. Copondant
quant à la part qu'ils ont:prise dans cas transactions,
ils sont toujours préts à se soumettro à la plus rigou-
reuse investigation, "Volet hec sub bene videra.

En vertu d'un arrangement contracté d'abord par
le Dr. Bethuno, et'sanctionné usqu'à un certainpoint
par le cedevant Bureau de linstitution, M. Joshua
fclton était l' seulonchèriseur àdl'encan qui eut
lieu le 28 avril, 1842, pour Bail de la partie Est du
la propriété Burnside, pour un terme dc quatre-vigt-
dic-neuf ans. Douxjours avant-l'êpoque fixée pour la
vente an contemplation, M. Grif l'agent des terres
dic imiranu. trouva quelques diflicultés à suivrc le plan
du Dr. Bothiune,; il les'comnuntiLtuu, 1%. n
Dr. Bathune, ainsi qu'au fBurcn, uggérant en même
tems auDr. B3ethune do diflrcr la vente jUsqu'à1ce que le point eut été'inalcment, décid.. En dépit1
dc cette s judicieuse, la vente

ut lieu; et le I ci-devant Bureau, se considérant en
quelque sorte partie t cette vante, voulait bien'fuire
tout an son pouvoir pour confirmer le titro de M.
TPlton;,et, dans cette vue, adopta successivement
deux rùsolutionsqui, aprèsexamen, siraissent souf-
frir les memes objections an loi que lapremière propo;
sition :du Dr. Bethune.e Les tentatives faites pour
maintenir la vente du 28 avril, 1842.ayantdonc ainsi
été infructueuses, K Pelton parait avoir cdé au
Dr. Bethune la possession de la propriété en vertu d'un
nouvel arrangement pouriun bal do vinzt-et-un ans
et à un taux d'intérét?ýbien réduit. L'affaire de M.
Pelton resta ainsi depuis 1842 jusqu'auimois 'de juin
1845,lorsque les membres actuels du Bureau ýentré-
rent en office ; et étant comme leurs prdécesseurs
disposés à-satisfaire, autant, qu'ils s'y croiraient auto-
torisés, toutes les réclamations qu'il pouvait soutenir
en droit ou- en' équité, ils prièrent M. Griflin, qui
était'au fait de toute% l'afraire, dle lui 'fourir un ex-
posé de tous les faits qui y avaient rapport, et en
iêmatems de vouloir bienleur donner son opinion
sur cette affaire embarrassante.

La réponse de M. Grif!in fit croire aux membres
que les réclamations do M. Polton étaient'dans le 'fait
bien pou considérables ; et que,'quelles qu'elles fussent,
elles étaient plutôt,.dans l'opinion de M., Griflin, contre
le Dr.DBethuno que contre l'institution Royale Dé-
Ia.Ant 'encore. donner aux actes c dDr.:Bethune
la nat) de ceux d'un Agent accrédité et non 'pas

d'un- simple individut et 'voulant obtenir "la posses-
sion de' ctte propriété sans être forcé d'en venir' eux
inconvemens etaux délais d'une action an, li, les mem-
bres étaient portés emettre la 'rente de deux annés
(£200) qui deviendrait due leJer mai prochain,- à
condition que: M. Pelton leurremettrait ecs biensI demanière qu'ils pussent être cri' étatl d'envendre une
partie vers cette époque. les prétenions extrava-
gantes que U-Pelton présenta à' 'une indemnité dis-
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4. La distinction entre les mots apparent" et
réel" se voit d'une manièreosi évidente dans les

termes fami!icrsi'temsi apparent' et "tems réel"
iti M o. -, que l'on pout à peine supposer qu'ily ait

ra'en quelqu'un qui en soit ignorant et il pa-
mio ,ie utàtrA raît en conséquencej bien étrange que les'
dlicion albourde

","å deux 'Gouverneurs, rsidens, aient cru
rlmialn (tu" qu'il y ýavait 'necessairement lcontradi
Ur."I;.îunoir tien dani l'assertion, qu'il est impossible-
7.qu'i . de s'iîmaginer sous quelle ombre d'argu-

'ur'e Jul1n'l ment' ' (Jestà-dire comme. de raisonîun
le, 1'firi 'argument 'ilde"g laalejs rgumeýnt', réel) ','it a1treteniuunsom
us nt ý' d'argent qui " apparemment' a ét ré-
thue*lagrder clme aI sous un prétexte particulier.
un, anglais écrivait du Wasington, "les américains

apparemment vont nous déclarer la guerre au su
jet dea'1Orégoï; mais a prés' avoir entendu' av ec at
tention les débats sur cette: question dans;lest deux
Chambres du Congrésa je ne puis trouver dans aucun n
des disc'ours,'et jone :'puise pas môme""rrm'imag'incr
sous quelle ombre d'argurnent;ils peuven"t'seprétendre
justifiables d'agir ais; il seraittout-ù aitt évident que
son iention était dopposcr'un argument éel subs

ipan cependon dans l'pnion' dos momrnto t
las' chances qu'il y avait d' venir un gmht
amiable, et le rccours à' dos mesures légalos de. ^
nanten conséquence inévitable, il fut roçu du Dr.
Bethune, l'eA4noveinbro;1845, une lettre parlaquello
ce oImonsieur,' après. quelques observations prlim
haires" dit.:Jo me servis on consC'quence do .
" Peltori pour achotor la propriété pour moi, ettiNel
" fit dans-l'ontente exprosse que la propriètèlul serait
" d'abord transportèo, et qu'ensuite il me la transpor-
"'tarait à oni, comme il lc supposait, mais on réalité
" auxGouverneurs, Principal et Professeurs du Collège
"M'Gill."o

Considérant cette declaration omme tout.-àfait dé-
cisive contre les prétentions de M. Pulton, et ne sup-
posant pas qu'il oscrait contrevenir à un exposé qui
venait,; d'une tolae source, les membres du, Bureau
transmirent à M. Polton une copio de la lettre du JJr.
.Bothune, l'informant on mome tems qu'ils axigoriaint
qu'il-leur remit la possession do ces biens le ler mai
1840, sans la renise d'un seul denior sur les rentes.
Bien loin cependant de se rendre 'à ctte demande,
M. Polton traita avec bo plus grand m pris la décla-
ration du Dr. Bothuno, et exprima " sa dùternination

'de' maintenir sa position et d'employer tous les
"moyens légaux' pour obtenir la jouissanco de ses
"ustes droits." C'est pourquoi en dépcit do tous Ie
efforts qu'ils firent pour l'éviter, il ftllut en venir à
une poursuite,; et dans le but do s'assurer les services
des membres los plus distingués du barreau, et aussi
deiminuorls fi'afis o poursuite, jos membres du

ureau prièrent Son Excellance I'Administrateur -du *

Gouvornîements.do leur accorder l'assistance des iuts
fonctionnaires ca loi de la Cousronne, et Sa Seigneurie
ayant;bien voulu accéder à leur demande, l'afliro est
entre les mains de M. Siith, le Procureur-Général
du Canada-Est.

Ayant ninsi donné une exquisse fidèle de tous les
faits pricipaux dc la question, les rembres dlu Bureau
l'abandonneront, sans flaire do plus longs", commen-
taires, aux deux Gouverneurs résidons, pour qu'ils
f'issent voir comment les membres se sont compromis
vis-à-vis du possesseur actuel de la propriété; etnu
Dr. Bothuno personnellement, pour .qu'il ex lique
pourquoi, connaissant la lmanière dont M. Petn' a
harassé de ses réclamations le ci-davait Bureau et
le Bureau actuel depuis'été de 1842, il a dif'éré
jusqu'au mois de novembre, 1845, i frira une révéla-
tion qui aurait depuis longtms ris fin à ccs réca-
.ions.


